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COMPTE-RENDU 

Comité Syndical 
 

Syndicat Mixte du Pays de Pontivy (SMPP) 

Réunion du 09 janvier 2024 
 

16h00 – Salle Visioconférence, siège de Pontivy Communauté – Pontivy 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

▪ Approbation du compte-rendu du comité syndical du 20 octobre 2023 

 

▪ Débat d’orientation budgétaire – budget 2024 

 

▪ Validation du diagnostic territorial du SCOT  

 

▪ Organisation et programme de la journée de travail SCOT du 23 janvier 2024 

 

 
 

Membres présents : Claude VIET, Sylvette LE STRAT, Daniel AUDO, Henri LE CORF, Michel 

POURCHASSE, Michel JARNIGON, Stéphane HAMON, Benoît ROLLAND, Bernard LE BRETON, 

Joseph LE BOUEDEC, Laurent GANIVET 

Membres techniques : MORIN Francis 

Autres membres : MOREL Martine, Lucie GUILLAUME  
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COMITE SYNDICAL DU 20/10/2023 

> APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

cf. compte-rendu du 20/10/2023 

 

Le comité syndical approuve à l’unanimité le compte-rendu du précédent comité syndical. 
 
Cf. Délibération 971  

 

 

BUDGET 2024 

> DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 

 
Rappel 
2023 

Proposition 
2024 

Variations 
% 

BUDGET 344 683,53 € 311 032,36 €     -10,8% 

FONCTIONNEMENT 203 127,00 € 155 662,45 € -30,5% 

INVESTISSEMENT 141 156,63 € 155 369,91 € +8,9% 

COTISATION 158 331,60 € 21 510,46 € 

 CMC 57 783,59 € 7 679,87 €* 

Pontivy 
Communauté 

100 548,01 € 13 830,59 €* 
 

*Suite à une erreur dans la répartition des cotisations entre EPCI, le montant des cotisations a été modifié 

L’ensemble des variations sur les postes de dépenses et recettes seront présentés lors du comité 

syndical. Pour rappel, lors du vote du budget 2023, il avait été envisagé de recruter un ETP 

supplémentaire pour mener à bien les missions du pays de Pontivy. Cette dépense de 

fonctionnement n’a pas été réalisée ce qui explique pour partie le résultat de fonctionnement 

(+93 356,59 €) mais également la baisse de budget prévisionnel (-30,5%) et mécaniquement la 

cotisation des EPCI passant de 158 331,60 € à 21 510,46 €. 

⚠ Les résultats exposés ci-dessous pourront très légèrement varier par rapport à la version du 

budget qui sera présentée pour vote dans le courant du mois de mars.  

 

 

Claude VIET présente le bilan de 2023 et les projections pour 2024. 

Daniel AUDO mentionne une erreur dans la répartition des cotisations des EPCI. Cette erreur est 

corrigée dans le présent document.  

Après en avoir débattu, le comité syndical rempli les conditions règlementaires en tenant son débat 

d’orientations budgétaires le 9 janvier 2024. 

Cf. Délibération 972  

 

https://drive.google.com/drive/folders/137VolUpUlEz8PVCDv3dKwrpgatROUYRI
https://drive.google.com/drive/folders/137VolUpUlEz8PVCDv3dKwrpgatROUYRI
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DETAILS DES RESULTATS 2023 ET PROPOSITION 2024 
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FOCUS RESULTATS PREVISIONNELS 
 

 
 

 

FOCUS COTISATION PREVISIONELLES EPCI 
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REVISION DU SCOT  

> DIAGNOSTIC TERRITORIAL & ENJEUX 

Le bureau d’étude E.A.U qui accompagne le pays de Pontivy sur la révision du SCOT a formalisé 

une première version du diagnostic territorial et les enjeux qui en découlent. Les membres du comité 

syndical sont appelés à valider le diagnostic en clôture de la phase 1. Il est à noter que le diagnostic 

territorial sera mis à jour tout au long de la révision du SCOT jusqu’à son arrêt. 

cf. Diagnostic territorial  

cf. Synthèse des enjeux 

 

 

Une synthèse du diagnostic territorial, d’état initial de l’environnement et de l’analyse de la 

consommation d’ENAF est présentée.   

Michel POURCHASSE évoque la problématique du desserrement des ménages et plus 

généralement les évolutions sociétales auxquelles les collectivités doivent répondre.   

Benoît ROLLAND et Bernard LE BRETON réagissent à la cotation du risque sur la qualité et la 

quantité de la ressource en eau et sur l’assainissement, précisant que la situation n’est pas si critique 

même si la vigilance doit rester de mise.  

Daniel AUDO interroge sur le pourcentage d’artificialisation des autres territoires.  

Après recherches, nous pouvons donner les pourcentages d’artificialisation suivants : 

6,4 % du territoire du Pays du Centre-Ouest Bretagne à 6,4 %  

7,9 % du territoire français est artificialisé 

11% du territoire du pays de Pontivy est artificialisé  

11,25% du territoire de la Bretagne est artificialisé 

14% du département du Morbihan est artificialisé 

18,1 % du territoire du pays de Rennes est artificialisé 

Les données par SCOT de l’indicateur d’artificialisation sont téléchargeables sur Géobretagne. 

Une analyse de ces données est disponible à cette adresse. 

Après plusieurs échanges, le comité syndical VALIDE le diagnostic territorial et les enjeux, l’Etat 

initial de l’environnement et l’analyse de la consommation d’ENAF, éléments des annexes du 

SCOT en cours de révision. 

Cf. Délibération 973 

 

 

  

https://drive.google.com/drive/folders/1oxOnBQI4LZ84nc9zVCTxQjcGVwCTlZVh?usp=drive_link
https://drive.google.com/drive/folders/1oxOnBQI4LZ84nc9zVCTxQjcGVwCTlZVh?usp=drive_link
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/artif_11_14_vf.pdf
https://drive.google.com/drive/folders/137VolUpUlEz8PVCDv3dKwrpgatROUYRI
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Journée de travail SCOT du 23 janvier 2024 

> Organisation et programme  
 

Programme des ateliers collectifs dans le cadre du projet d’aménagement stratégique (ex PADD) : 

 

 


